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Avis n° 2019-0186 

 

Séance du 6 juin 2019 

 

Formation Plénière 

 

AVIS 

 

Article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales 

 

Refus d’adoption du budget primitif de l’exercice 2019 

 

Commune de Clavette 

(017010109) 

 

Département de la Charente-Maritime 

 

 

 

LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES DE NOUVELLE-AQUITAINE, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 1612-2, L. 1612-4, 

L.1612- 6, L. 1612-7, L. 1612-19 ; 

 

Vu le code des juridictions financières, notamment son article L. 232-1; 

 

Vu les lois et règlements relatifs aux budgets des communes et de leurs établissements publics ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-41 du 13 décembre 2018 du président de la chambre régionale des comptes 

Nouvelle-Aquitaine relatif aux formations de délibéré ;  

 

Vu l’arrêté n° 2018-42 du 13 décembre 2018 du président de la chambre régionale des comptes 

Nouvelle-Aquitaine relatif aux attributions des sections et des formations délibérantes ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-43 du 13 décembre 2018 du président de la chambre régionale des comptes 

Nouvelle-Aquitaine fixant la composition des sections ; 

 

Vu la lettre du 17 mai 2019 enregistrée au greffe de la chambre régionale des comptes Nouvelle-

Aquitaine le même jour, par laquelle le préfet de la Charente-Maritime a saisi la chambre régionale 

des comptes en application de l’article L.1612-2 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT) au motif de l’absence d’adoption du budget primitif de l’exercice 2019 par le conseil 

municipal de la commune de Clavette lors de sa séance du 6 mai 2019 ;  
 

Vu la lettre du Vice-président de la chambre régionale des comptes en date du 22 mai 2019, par 

laquelle la maire a été informée de la saisine et du délai selon lequel des observations écrites ou 

orales pouvaient être formulées ;  
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Vu l’ensemble des informations et documents recueillis au cours de l’instruction ; 

 

Vu l’absence d’observations formulées par la maire ;  

 

Vu l’ensemble des pièces du dossier ; 

 

Sur le rapport de M. James BILLEROT, premier-conseiller ; 

 

 

1) SUR LA RECEVABILITE DE LA SAISINE  

 

CONSIDERANT que par courrier du 17 mai 2019, le préfet de la Charente Maritime a saisi la 

chambre régionale des comptes du budget primitif 2019 de la commune de Clavette en raison du 

rejet de celui par le conseil municipal lors de sa séance du 6 mai 2019 ; qu’en revanche, le budget 

du CCAS de Clavette a été adopté le 1er avril 2019 ; 

 

CONSIDERANT qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 1612-2 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT) « Si le budget n'est pas adopté avant le 15 avril de l'exercice 

auquel il s'applique, (…), le représentant de l'Etat dans le département saisit sans délai la chambre 

régionale des comptes qui, dans le mois, et par un avis public, formule des propositions pour le 

règlement du budget. Le représentant de l'Etat règle le budget et le rend exécutoire. Si le 

représentant de l'Etat dans le département s'écarte des propositions de la Chambre régionale des 

comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite... » ; 

 

CONSIDERANT que la saisine est signée par le préfet de la Charente-Maritime ; que cette dernière 

comprenait toutes les pièces prévues par la réglementation ; qu’ainsi la saisine est recevable au 

17 mai 2019, qui constitue également le point de départ du délai d’un mois laissé à la chambre 

pour formuler son avis. 

 

 

2) SUR LES MODALITES DE PRESENTATION DU BUDGET 2019 

 

CONSIDERANT qu’il appartient à la Chambre, saisie par le préfet de la Charente-Maritime, sur 

le fondement de l’article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales susvisé, de 

formuler des propositions en vue du règlement du budget de la commune de Clavette ; 

 

CONSIDERANT que ces propositions doivent permettre d’assurer le fonctionnement des services, 

l’exécution des décisions prises par la commune, la poursuite des opérations engagées et la 

réalisation de celles présentant un caractère d’urgence ; 

 

CONSIDERANT que la Chambre peut utilement se référer au projet de budget préparé par la 

maire ; que les propositions seront formulées au niveau du chapitre (comptes par nature à deux 

chiffres) ; 

 

 

3) SUR LES RESULTATS DU BUDGET DE L’EXERCICE 2018 ET LEUR 

AFFECTATION 

 

A – SUR LES RESTES A REALISER 

 

CONSIDERANT que les restes à réaliser, qui doivent être sincères, correspondent aux dépenses 

engagées non mandatées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux 
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recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et qu’ils doivent être repris dans le 

budget de l'exercice suivant ; 

 

CONSIDERANT que les restes à réaliser sont constatés uniquement en dépenses de la section 

d’investissement et qu’ils s’élèvent à 15 042,61 € correspondant à : 

 

- opération 113 : équipement bureau & informatique, compte 2188 (autres immobilisations 

corporelles), 2 022 € engagés en 2018 ; 

- opération 142 : matériel technique, compte 2158 (autres immobilisations corporelles), 360 € 

engagés en 2018 ; 

- opération 154 : mobilier-aménagement, école Pierre Perret, compte 2184 (mobilier), 

683,38 € engagés en 2018 ; 
- opération 156 : achat terrains - réserve foncière, compte 2111 (terrains nus), 1 000 € engagés 

en 2018 ; 

- opération 158 : création voies douces, compte 2111 (terrains nus), 7 113,20 € engagés en 

2018 ; 

- opération 166 : achat mobilier urbain, compte 21578 (autre matériel et outillage de voirie), 

3 864,03 € engagés en 2018. 

 

B – SUR L’AFFECTATION DES RESULTATS 

 

CONSIDERANT que le résultat global de clôture 2018 présente un excédent de 167 161,73 € se 

décomposant en : 

 

-   22 947,40 € en section d’investissement ; 

- 144 214,33 € en section de fonctionnement. 

 

CONSIDERANT que ces résultats peuvent être repris ; 

 

 

4) SUR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET 

 

A – LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

CONSIDERANT que peuvent être inscrits, sur la base du compte administratif de l’année 

antérieure et des engagements de dépenses, aux chapitres 011 « Charges à caractère général » 

218 594 € et 012 « Charges de personnel » 396 020 €; 

 

CONSIDERANT que les crédits du chapitre 65 « autres charges de gestion courante » seront 

ouverts à hauteur de 158 850 €;  

 

CONSIDERANT qu’ainsi le montant total des prévisions de dépenses de gestion s’établit à la 

somme de 777 064 € ; 

 

CONSIDERANT que les crédits du chapitre 66 « charges financières » doivent être ouverts à 

hauteur de 11 000 € ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à un virement de 913,83 € au profit de la section 

d’investissement ;  

 

CONSIDERANT que le montant total des prévisions de dépenses de fonctionnement peut dès lors 

être établi à la somme de 788 977,83 € ; 
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B – LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

CONSIDERANT que les recettes de la commune se composent du chapitre 013 « atténuations de 

charges » pour 10 000 € ; du chapitre 70 « produits des services » pour 73 600 €, du chapitre 73 

« impôts et taxes » pour 569 431 €, du chapitre 74 « dotations et participations » pour 91 899 € et 

du chapitre 75 « autres produits de gestion courante » pour 8 095 € ; 

 

CONSIDERANT que le total de recettes réelles de fonctionnement s’élève ainsi à 753 025 € ; 

 

CONSIDERANT qu’à ces produits, il convient d’ajouter le résultat de fonctionnement reporté de 

144 214,33€ ;  

 

CONSIDERANT que le montant total des prévisions de recettes de fonctionnement s’élève ainsi 

à la somme de 897 239,33 € et que la section de fonctionnement est en suréquilibre de 

108 261,50 € ; 

 

 

5 – SUR LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU BUDGET  

 

A – LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

CONSIDERANT que les dépenses d’investissement engagées s’élèvent à 11 168,62 € ; 

 

CONSIDERANT que les inscriptions budgétaires correspondant aux projets d’investissement 

nouveaux n’ont pas été adoptées par le conseil municipal ne sauraient être retenues par la chambre 

régionale des comptes ; qu’ainsi par exemple le crédit de 35 000 € correspondant à l’opération 143 

n’ayant aucune conséquence en termes de sécurité n’est pas repris par la chambre régionale des 

comptes ; 

 

CONSIDERANT que le total des dépenses financières s’élève à 57 650 € ; 

 

CONSIDERANT que les restes à réaliser 2018 s’élèvent à 15 042,61 € ; 

 

CONSIDERANT que le montant total des prévisions de dépenses d’investissement s’élève ainsi à 

la somme de 83 861,23 € ; 

 

B – LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

CONSIDERANT que les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 60 000 € ; 

 

CONSIDERANT que l’excédent de la section d’investissement au titre de 2018 s’élève à 

22 947,40 € ; 

 

CONSIDERANT qu’un virement de la section de fonctionnement serait effectué à hauteur de 

913,83 € ; 

 

CONSIDERANT que le montant total des prévisions de recettes d’investissement s’élève ainsi à 

la somme de 83 861,23 €, que la section d’investissement est ainsi en équilibre ; 
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6 - SUR L’EQUILIBRE BUDGETAIRE DU BUDGET 

 

CONSIDERANT que le projet de budget ainsi établi est équilibré en section d’investissement en 

dépenses et en recettes et en suréquilibre en section de fonctionnement et que les ressources 

propres d’investissement sont suffisantes pour assurer le remboursement du capital de la dette ; 

 

CONSIDERANT qu’il appartiendra au conseil municipal de se prononcer à l’avenir sur 

l’affectation du surplus disponible ; 

 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

Article 1 : DECLARE recevable la saisine du préfet de la Charente-Maritime au titre de l’article 

L.1612-2 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Article 2 : PROPOSE au représentant de l’Etat de régler le budget de la commune de Clavette 

conformément aux éléments exposés ci-dessus et tels que retracés dans les tableaux joints en 

annexe ;  

 

Article 3 : DIT que le présent avis sera notifié au préfet de Charente-Maritime, à la maire de 

Clavette et transmis pour information au comptable de la commune ; 

 

Article 4 : RAPPELLE à la maire qu’en application des dispositions des articles L. 1612-19 et 

R. 1612-14 dudit code, le conseil municipal doit être tenu informé, dès sa plus proche réunion, de 

l’avis rendu par la chambre et que cet avis fera, par ailleurs, l’objet d’une publicité immédiate et 

sera communicable aux tiers dès qu’aura eu lieu la première réunion du conseil municipal suivant 

sa réception par la commune. 

 

Fait et délibéré en la chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine, le six juin deux mille 

dix-neuf. 

 

Présents : M. Philippe HONOR, président de séance, président de section, M. Claude 

MONAMICQ, premier conseiller et M. James BILLEROT, conseiller-rapporteur. 

 

 

  Le président de séance 

   

   

  Philippe HONOR 
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COMMUNE DE CLAVETTE 

BUDGET 2019 

 

 
 

  



  7 / 16 

 
  



  8 / 16 

 
 

  



  9 / 16 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT DETAILLEES 

 

 
  



  10 / 16 

RECETTES D'INVESTISSEMENT  
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DETAILLEES
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT DETAILLES 
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